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Informations sur l’avis de congé de maternité

Qui est mon superviseur-e?

Si vous êtes auxiliaire d’enseignement, il s’agit de la personne qui fait signer les contrats dans votre département.

Si vous êtes auxiliaire de recherche, il s’agit du / de la professeur-e ou du responsable du centre de recherche qui vous embauche.

Si vous relevez d’une autre catégorie d’emploi représentée par le SÉtuE, il s’agit de la personne de qui vous relevez au quotidien (celle qui vous donne des directives, à qui vous devez vous rapporter, etc.).  

Combien de copies faut-il de l’avis faut-il faire signer par mon superviseur?

Nous vous suggérons de faire 4 originaux. Chaque original doit être signé par vous et votre superviseur-e. Une copie du certificat médical devrait accompagner chaque original.

À qui dois-je envoyer les différents originaux?

Les personnes / intervenants suivants doivent recevoir un exemplaire de l’avis de congé de maternité :

-Vous : il est important que vous en conserviez un exemplaire pour vos dossiers personnels;

-Votre superviseur-e : vous devriez lui en laisser un exemplaire lorsqu’il - elle a signé les 4 documents;

-Aux ressources humaines, à l’attention de Jean-Vianney Bergeron, conseiller au directeur des ressources humaines : vous pouvez le faire par courrier interne ou par l’intermédiaire du SÉtuE;

-À un représentant du SÉtuE : nous pourrons ainsi avoir les documents en main dans le cas où il y aurait un problème relatif à votre congé de maternité.
Date du début du congé :

Sauf exception (conditions médicales particulières), il faut que l’avis du congé de maternité parvienne à l’employeur au moins 3 semaines avant le début du congé. Par ailleurs, le congé ne peut commencer avant le début de la 16ème semaine précédant la date à laquelle est prévu l’accouchement.

Date de la fin du congé :

Sauf exception (conditions médicales particulières), le congé de maternité a une durée maximale de 18 semaines, qui peuvent être réparties avant et après la naissance de l’enfant. À cela s’ajoute également le congé parental qui peut être pris - en totalité ou en partie - par la mère. Au total, la mère peut s’absenter durant 52 semaines de son travail, selon les dispositions prises avec, par exemple, le Régime québécois d’assurance-parentale. 

La date qui doit être inscrite sur l’avis est celle du retour au travail, incluant le congé de maternité et le congé parental pris par la mère.

Certificat médical :

Il peut s’agit d’un certificat médical (rédigé par un médecin) ou d’un rapport écrit et signé par une sage-femme. Ce certificat doit attester que vous êtes bien enceinte et indiquer la date prévue de l’accouchement.

Pour plus d’informations :

Vous pouvez nous contacter par courriel (permanence.setue@gmail.com) ou par téléphone (514-987-3000, poste 3234). Vous pouvez également visiter les sites Internet suivants :

Régime québécois d’assurance-parentale : http://www.rqap.gouv.qc.ca

Commission des normes du travail : http://www.cnt.gouv.qc.ca/f

VOIR FORMULAIRE CI-BAS (P. 3)
	Coordonnées du / de la responsable du contrat :

	Nom :
	

	Fonction :
	

	Local :
	

	Poste téléphonique :
	


	Coordonnées de la salariée étudiante 

qui demande le congé de maternité :

	Nom :
	

	Matricule de paie :
	

	Fonction :
	

	Téléphone :
	

	Adresse :
	

	Courriel :
	


Objet : Congé de maternité - Avis à l’employeur 

(article 81.6 de la Loi sur les normes du travail)

Par la présente, je vous avise que je désire prendre le congé de maternité auquel j’ai droit en vertu de la loi et de ma convention collective. 

Mon congé débutera le : 



.

Et prendra fin le : 




.

Je joins à la présente un certificat médical attestant de ma grossesse et indiquant la date prévue pour mon accouchement. Je joins également un document indiquant le montant de la prestation d’assurance-parentale que je recevrai.

	
	

	Signature de l’étudiante
	Date

	
	

	Signature du / de la responsable du contrat
	Date


